
Déclaration des salaires versés par l’employeur à son personnel 
Instructions procédure via notre portail de services en ligne
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Caisse AVS
Fédération patronale vaudoise

N° AVS : 756.1234.5678.90

N° AVS : 756.0987.6543.21

Déclarer mes salaires manuellement (DAN) Obtenir de l’aideA. Le signe + permet d’ajouter la période d’activité.1.
En tant qu’a�  lié à notre caisse, vous possédez un compte dans notre portail 
de services en ligne :
https://my.centrepatronal.ch, vous avez donc la possibilité de déclarer les 
salaires directement depuis cette plateforme, en cliquant sur «déclarer mes 
salaires manuellement» (comme indiqué dans l’image ci-dessous).

Les quatre points suivants vous indiquent les di� érentes fonctions:

N’hésitez pas à nous contacter pour d’autres renseignements ou pour 
un éventuel support technique.

Par courriel:   avs.servicesenligne@centrepatronal.ch
Par téléphone:   058 796 39 04

2. La croix vous permet de supprimer un collaborateur.

3. A cocher uniquement si le salarié ayant atteint l’âge de référence renonce 
à la franchise de CHF 1’400.– par mois ou CHF 16’800.– par année.

4. Veuillez contrôler les données et valider la déclaration.


